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Héritage Montréal 

Biens culturels 

LES LIMITES 
DUNE LOI 

Le gouvernement saura-t-il réviser la Loi 
sur les biens culturels avant les 

élections? Et surtout, tiendra-t-il compte 
des besoins de la collectivité 

québécoise? 

D 'ici la fin du mandat de l'ac
tuel gouvernement, le mi

nistre des Affaires culturelles es
sayera de réviser la Loi sur les 
biens culturels, dans le but prin
cipal de donner aux municipa
lités plus de pouvoir en matière 
de protection du patrimoine. 

Cette action, qui s'inscrit dans 
le cadre de la politique de dé
central isation du gouverne
ment, offre des avantages cer
tains. En effet, les municipalités, 
encouragées par la Loi 125' et 
par les préoccupations crois
santes des citoyens, commen
cent à porter un plus grand inté
rêt aux questions du patrimoine. 
La nouvelle Loi leur permettra 
de poser des gestes concrets 
pour protéger le patrimoine 
local. 

La décentralisation comporte 
toutefois certains risques: le 
partage, le dédoublement de 
pouvoirs qu'elle entraîne pour
rait engendrer des confusions 
nuisibles. Les groupes et les in
dividus qui désirent faire proté
ger un bien dans leur commu
nauté risquent de se faire ren
voyer indéfiniment du ministère 
des Affaires culturelles aux au
torités municipales, laissant ain
si le temps aux promoteurs im
mobiliers d'intervenir de façon 
irrémédiable. 

Ce n'est pas là le seul pro
blème. Les municipalités ont 
bien d'autres préoccupations 
que le patrimoine et elles doi

vent faire face à d'importantes 
cont ra in tes d 'a rgent et de 
temps. Même avec l'incitation et 
l'aide technique du ministère 
des Affaires culturelles, il faudra 
probablement attendre assez 
longtemps avant que la majeure 
partie des municipalités profi
tent des modifications de la Loi 
et instaurent au niveau local des 
mécanismes efficaces de pro
tection du patrimoine. 

Il importe donc que le Gou-
v e r n e m e n t d u Q u é b e c 
conserve toutes ses responsabi
lités dans la protection du patri
moine national. Le gouverne
ment doit même redoubler ses 

«Le Ministère tend depuis plusieurs 
années à ne pas déclarer d'aire de 
protect ion en milieu urbain. Les 
abords des édifices classés n'ont donc 
aucune protection.» Le cas de l'église 
St-James à Montréal, (photo: Héritage 
Montréal) 

efforts et augmenter le nombre 
d'édifices classés, de sites et 
d'arrondissements historiques. 

Il faudrait aussi améliorer le 
mécanisme de reconnaissance 
afin de mieux protéger les édi
fices qui ne méritent pas d'être 
classés. Actuellement, ce statut 
est très peu utilisé, car il est tout 
aussi compliqué à appliquer 
que le classement qui, pourtant, 
assure une meilleure protection 
des édifices. De plus, la recon
naissance n'accorde aucune 
compensat ion aux propr ié
taires. 

DES RECOMMANDATIONS 

Héritage Montréal a récem
ment adressé quelques sugges
tions précises au ministre Clé
ment Richard. En voici un ré
sumé. 

La compétence municipale. 
La municipalité est le palier de 
gouvernement la plus suscep
tible de céder aux pressions po
litiques locales. De plus, il arrive 
souvent qu'elle ne possède pas 
les ressources techniques pour 
protéger le patrimoine. H faut 
donc s'assurer que les conseils 
municipaux aient la possibilité 
de consulter des spécialistes re
connus et neutres, et qu'ils y 
aient effectivement recours. 
Dans ce but, les règlements de 
protection du patrimoine et de 
contrôle de l'architecture doi
vent être accompagnés d'un 
pouvoir discrétionnaire qui per
mette d'analyser en détail l'ar
chitecture d'un projet de réno
vation ou d'insertion. En Améri
que du Nord, on délègue sou
vent ce pouvoir au comi té 
consultatif d'urbanisme, dont 
on peut porter la décision en 
appel devant le conseil munici
pal, formule qui semble assez 
efficace. Dans les municipalités 
d'une certaine importance, on 
p o u r r a i t m ê m e créer des 
commissions du patrimoine 
permanentes. 

La protection intégrale. Les 
municipalités devraient aussi 
être en mesure de protéger l'in
térieur des édifices exception
nels (les églises, par exemple) et 
non uniquement leur coquille. 
De plus, la Loi pourrait offrir la 
possibilité de protéger les biens 

archéologiques (bien que très 
peu de municipalités en profite
raient). 

La participation de la popula
t i on . Les citoyens devraient 
avoir la possibilité d'intervenir 
avant qu'une municipalité n'au
torise une transformation ma
jeure ou la démolition d'un édi
fice qu'ils désirent conserver. 
Ainsi, on pourrait obliger les 
municipalités à rendre publique 
leur intention d'autoriser des 
travaux majeurs trente jours 
avant que leur décision soit ef
fective. Ce délai laisserait aux ci
toyens le temps de demander à 
la municipalité de protéger l'édi
fice ou au ministère des Affaires 
cu l tu re l les le temps de le 
classer. 

Les aires de protection. Ac
tuellement, si le gouvernement 
déclare une aire de protection 
autour d'un édifice classé, celle-
ci a généralement un rayon d'au 
plus 150 mètres. En milieu ur
bain, un territoire de cette di
mension signifie la protection 
de nombreux bâtiments; la res
ponsabilité du ministère des Af
faires culturelles en est accrue 
d'autant. Par conséquent, le Mi
nistère tend depuis plusieurs 
années à ne pas déclarer d'aire 
de protection en milieu urbain. 
Les abords des édifices classés 
n'ont donc aucune protection. 
La nouvelle Loi ne pourrait-elle 
prévoir que la configuration et 
ies limites des aires de protec
tion soient établies en fonction 
de l'édifice classé et de son 
contexte propre? 

Il reste peu de temps au gou
vernement pour modifier la Loi 
sur les biens culturels avant les 
élections. Espérons qu'il y réus
sira. Espérons aussi qu'il sera 
possible de tenir une commis
sion parlementaire afin de s'as
surer que la nouvelle Loi reflète 
les besoins de la collectivité 
québécoise. • 

1 )MDLR: Voir Loi 125: une révolution de 
papier? Continuité, n° 27 (print. 1985), 
p.44. 
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